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INTRODUCTION

Cette brochure destinée aux dispensateurs de soins a trois objectifs :

expliciter les missions du Service d’Evaluation et de Contrôle Médicaux (SECM)

expliquer les règles de base utilisées lors des relations du SECM avec les dispensateurs de soins

présenter les différents types d’infractions possibles et de mesures applicables  et décrire les procédures qui s’y 
rattachent.

Avec cette brochure « technique », le SECM souhaite apporter une réponse aux questions que les dispensa-
teurs de soins évoquent régulièrement lors de leurs contacts avec le service.

Elle est aussi consultable sur le site web de l’INAMI : www.inami.be 

Le SECM.

Legal disclaimer

Les informations données dans ce document ne créent aucun droit.
En cas de doute ou de contestation, seule la législation en vigueur est applicable.

Editeur responsable : 	 J. De Cock, 211 Avenue de Tervueren, 1150 Bruxelles

Vos remarques sont les bienvenues à l’adresse e-mail i&c-team@inami.fgov.be
ou à INAMI, SECM, i&c-team, Avenue de Tervueren 158, 1150 Bruxelles.
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PRESENTATION DU SERVICE D’EVALUATION ET DE CONTROLE 1	
MEDICAUX

	 Le SECM ?1.1

Le SECM est un des cinq services de l’Institut National d’Assurance Maladie et Invalidité : il informe, évalue et 
contrôle les dispensateurs de soins, les mutualités et, dans certains cas, les bénéficiaires.

Les quatre autres services sont les suivants :

le ɶɶ Service des soins de santé organise le remboursement des frais médicaux, élabore la réglemen-
tation relative à l’assurance soins de santé et indemnités (loi ASSI) avec le Ministre des Affaires so-
ciales et d’autres partenaires, veille à un financement correct des activités des dispensateurs de soins 
(médecins, dentistes, kinésithérapeutes, infirmiers, hôpitaux, maisons de repos, etc.) et des mutualités

le ɶɶ Service des indemnités est responsable de la gestion des dépenses en matière d’incapacité de 
travail, de l’assurance maternité et des allocations pour frais funéraires : il assure un revenu de rem-
placement approprié en cas d’incapacité de travail, de maternité, de paternité ou d’adoption

le ɶɶ Service du contrôle administratif effectue le contrôle administratif des organismes assureurs, le 
contrôle de la bonne délivrance de documents soit par les assurés, soit par les dispensateurs, soit par 
les institutions de soins et enfin la bonne application de règles et directives administratives

les ɶɶ Services généraux de support.

	 Objectif et moyens du SECM ?1.2

L’objectif du SECM est de contribuer à une utilisation optimale des moyens de l’Assurance Soins de Santé et 
Indemnités (Assurance SSI).

A cet effet, le service veille entre autres au respect par tous les intervenants de leurs obligations dans le cadre 
légal et réglementaire : dispensateurs de soins, gestionnaires des établissements de soins, organismes assu-
reurs, assurés sociaux, ….

Le SECM n’est qu’un des acteurs en ce domaine. Pour cette raison, il remplira sa mission dans le contexte 
d’une collaboration et d’un partenariat profitables à tous, toujours dans un climat de respect mutuel.
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	 Quelles sont les missions du SECM ?1.3

Le SECM est chargé de trois missions :

	 Information1.3.1

Une meilleure information des dispensateurs de soins doit permettre de prévenir les infractions à la législation. 
Elle se réalise au moyen de :

brochures pratiques pour les dispensateurs de soins ɶɶ
feed-back sur les résultats des activités d’évaluation et de contrôle ɶɶ
informations utiles sur le site Internet  ɶɶ www.inami.be  (publication des décisions des instances admi-
nistratives, nomenclature, …) 

	 Evaluation1.3.2

Le département d’évaluation réalise des examens de la pratique professionnelle de groupes de dispensateurs 
sélectionnés sur la base de critères tels que la qualification professionnelle,  le profil de prescripteur ou de pres-
tataire. Il informe ensuite les dispensateurs de soins sur leur manière de pratiquer, y compris sur les anomalies 
détectées dans leur pratique dans le cadre de l’assurance SSI. Le but est essentiellement préventif.

Les dispensateurs chez lesquels est constaté un comportement déviant par rapport à des normes de bonne 
pratique sont invités à expliciter leur pratique. 

L’évaluation peut aboutir à :

une prévention individuelle : le dispensateur qui n’a pas pu donner une explication acceptable de sa ɶɶ
pratique professionnelle reçoit une lettre de prévention individualisée
une prévention générale : le rapport de l’évaluation thématique y compris les conclusions est diffusé ɶɶ
largement dans le milieu professionnel concerné et peut faire l’objet d’une publication sur le site  www.
inami.be 
le cas échéant une proposition d’adaptation de la nomenclature en vigueurɶɶ

	 Contrôle1.3.3

Le contrôle permet de vérifier si les prestations de santé portées en compte par les dispensateurs de soins 
individuels et les établissements d’une part, et les indemnités versées aux assurés d’autre part, l’ont été confor-
mément aux dispositions et conditions légales.

Dans le domaine des soins de santé le SECM effectue des investigations ou enquêtes pouvant aboutir à des 
démarches informatives ou préventives ou à des procédures administratives ou pénales.

Dans le domaine de l’assurance indemnités et de l’assurance maternité, le SECM participe, avec les médecins-
conseils, au contrôle de l’incapacité de travail au sein des Commissions Régionales du Conseil Médical d’Invali-
dité (CRCMI).
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	 Existe-t-il une synergie entre les différentes missions du SECM ?1.4

Il existe une synergie entre les différentes missions. Celles-ci sont fondamentalement complémentaires, ce qui 
permet de choisir  la combinaison idéale qui contribuera à l’utilisation optimale des moyens mis à disposition par 
l’assurance SSI.

	 Quelle est la structure du SECM ?1.5

Le SECM se compose de : 

dix services provinciauxɶɶ
un service bilingue pour la région de Bruxelles-Capitaleɶɶ
un service centralɶɶ

	 Qui accomplit les missions du SECM ?1.6

Pour accomplir sa mission, le SECM dispose de :

un médecin-directeur généralɶɶ
trois médecins-inspecteurs généraux ɶɶ
médecins-inspecteurs directeurs (1 par province + Bruxelles)ɶɶ
médecins-inspecteurs (norme 1/ 80.000 bénéficiaires)ɶɶ
pharmaciens-inspecteurs (norme 1/ 1.000.000 bénéficiaires)ɶɶ
infirmiers-contrôleurs ɶɶ

un département juridiqueɶɶ

personnel administratif de soutien, de statisticiens, d’informaticiens, etc.ɶɶ
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LES RELATIONS DU SECM AVEC LES DISPENSATEURS DE SOINS2	
Cette partie est destinée à expliquer les notions importantes pour les dispensateurs de soins lors de leurs 
contacts avec le SECM.

	 GENERALITES2.1
	

	 Quel est le domaine d’activité du SECM ?2.1.1

Le domaine d’activité du SECM, ce sont les prestations couvertes par l’assurance SSI.

	 Qui réalise les missions du SECM sur le terrain ?2.1.2

Les médecins-inspecteurs, les pharmaciens-inspecteurs, et les infirmier(e)s-contrôleurs réalisent les missions 
du SECM.

	 Quelles sont les prérogatives des médecins-inspecteurs, pharmaciens-inspecteurs et 2.1.3
infirmier(e)s-contrôleurs ?

Pour mener à bien leurs missions, les agents précités se sont vus reconnaître un certain nombre de compéten-
ces1 2.

Les principales sont les suivantes :

ils ont le pouvoir d’interroger  toute personne dont ils estiment l’audition nécessaireɶɶ
ɶɶ

ils peuvent obliger tous les dispensateurs de soins à leur fournir tous les renseignements et docu-ɶɶ
ments dont ils ont besoin pour mener leurs investigations

ɶɶ
ils ont le pouvoir de saisir tout support d’information – livres, registres, documents, supports électroni-ɶɶ
ques – qu’ils jugent nécessaire à l’accomplissement de leur mission

ɶɶ
ils peuvent demander la carte d’identité, faire des constats, prendre des photosɶɶ 3

ɶɶ
ils peuvent informer les instances ordinales (Ordres des médecins et des pharmaciens)ɶɶ 4, le Procureur 
du Roi5, d’autres services fédéraux de contrôle dans la mesure où les renseignements recueillis dans 
l’exercice de leur mission relèvent de la compétence de ces tiers6.

	 Quelles sont les origines des missions ?2.1.4

Les missions peuvent avoir les origines suivantes :

1) Le SECM.
Le service peut à tout moment commencer, de sa propre initiative, une investigation sur l’activité d’un dispensa-
teur : par exemple dans le cas où  l’analyse informatique de l’activité médicale laisse présager des anomalies.

2) Le Comité du SECM.
Celui-ci peut demander au SECM d’effectuer une enquête.

3) Le Ministre qui a les Affaires sociales dans ses attributions.
Il peut, moyennant une demande dûment motivée, faire exécuter une enquête.

4) Un des services de l’INAMI.
Par exemple, le Service du Contrôle Administratif (SCA), peut transmettre au SECM, pour analyse, des informa-

1 Loi du 16-11-1972 sur l’inspection du travail 
2 Loi coordonnée le 14-07-1994, articles 150 et 171.
3 Loi du 16-11-1972, article 10bis
4 Loi coordonnée le 14-07-1994, article 146, §3.
5 Code d’instruction criminelle, article 29
6 Loi du 16-11-1972, article 5
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tions recueillies dans le cadre de ses activités.

5) Les organismes assureurs.

6) Une organisation représentée au Comité du SECM.
Par exemple, l’Ordre des Médecins, qui est compétent en matière de déontologie et de qualité des soins, peut 
transmettre des informations s’il considère que le cas relève de la compétence de l’INAMI.

7) Les commissions des profils.
Ces commissions collectent des données concernant les dispensateurs de soins et les institutions. Elles sont 
chargées d’établir le profil d’activité des dispensateurs en tant que prestataire ou prescripteur.
Les dispensateurs de soins peuvent être entendus par ces commissions de profils, aux fins d’expliciter leur 
pratique.
Si les réponses ne sont pas pertinentes ou si le dispensateur n’a pas répondu à la convocation, la commission 
peut transmettre le cas au SECM pour examen ultérieur.

8) Le Ministère public et le juge d’instruction.
Le Procureur du Roi ou un juge d’instruction peut requérir la participation du SECM à une enquête.  Pénale.

9) Plaintes.
Chacun, citoyen, dispensateur ou institution peut introduire une plainte auprès du SECM. Dans ce cas le res-
pect de la confidentialité peut être exigé1. 

	 Le dispensateur de soins ou l’assuré peut-il être informé de l’existence d’une plainte ?2.1.5

Il est interdit au personnel du SECM de révéler qu’il est procédé à une enquête suite à une plainte ou une dé-
nonciation. De même ils ne peuvent révéler en aucun cas, même devant les tribunaux, le nom de l’auteur d’une 
plainte ou d’une dénonciation sauf autorisation expresse de sa part2.

	 L’AUDITION2.2

	 En quoi consiste un procès-verbal d’audition (P.V.A.) ?2.2.1

Un procès-verbal d’audition est la relation écrite, exacte, rigoureuse, détaillée et compréhensible de la déclara-
tion d’un dispensateur de soins ou d’un assuré.

	

1 Loi 16-11-1972 concernant l’inspection du travail, article 12
2 Loi 16-11-1972 concernant l’inspection du travail, article 12
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	 Le P.V.A. doit-il être signé par les deux parties ? 2.2.2

Le P.V.A est en principe signé par la personne entendue et par le rédacteur. Si la personne auditionnée refuse 
de signer, le P.V.A. gardera sa valeur, dès lors que l’inspecteur ou le contrôleur en atteste l’authenticité.

	 Quels sont les droits de la personne auditionnée ?2.2.3

La personne, dispensateur ou assuré, entendue par un inspecteur ou contrôleur du SECM bénéficie d’un en-
semble de garanties qui doivent lui être rappelées au début de l’audition.

Il s’agit des droits :

d’être entendu dans sa langue ;ɶɶ
d’obtenir que les questions posées et les réponses apportées soient transcrites littéralement ;ɶɶ
de demander l’exécution de tout acte d’instruction supplémentaire ;ɶɶ
de demander l’audition des personnes qu’elle désigne ;ɶɶ
de demander que les documents en sa possession soient joints au procès-verbal d’audition;ɶɶ
de lire ou se faire lire son audition et d’y apporter les corrections ou les compléments souhaités ;ɶɶ
d’obtenir une copie gratuite du procès-verbal d’audition.ɶɶ

	 Un dispensateur de soins peut-il refuser un entretien ?2.2.4
	
Le refus d’avoir un entretien pourrait être considéré comme un obstacle à la mission des inspecteurs et contrô-
leurs et est passible de sanctions1.
Toutefois, le dispensateur de soins ne peut être tenu de contribuer à sa propre incrimination.

	 Un assuré ou un témoin peut-il refuser d’être auditionné ?2.2.5

Un assuré ou un témoin ne peut pas refuser d’être auditionné. En effet sont considérés comme obstacles à la 
mission et donc passibles de sanctions2 les faits suivants : 	

le refus caractérisé de répondreɶɶ
la non-réponse à une demande d’auditionɶɶ
le refus de donner un renseignementɶɶ
la fourniture de renseignements inexactsɶɶ
le refus d’être entendu hors la présence d’un tiers.ɶɶ

	 La personne entendue peut-elle exiger la présence d’un tiers lors de l’audition ?2.2.6

La personne entendue ne peut exiger la présence d’un tiers lors de l’audition. Le principe du caractère secret 
des enquêtes menées par le SECM est affirmé par la loi coordonnée3. 
Le secret de l’instruction et le secret médical auquel est tenu le personnel d’inspection du SECM impliquent 
que les pièces d’un dossier d’information ou d’instruction soient couvertes par le secret et qu’en dehors de leur 
utilisation par des personnes tenues au secret professionnel, nul ne peut en prendre connaissance.

1 Loi coordonnée le 14-07-1994, article 171, alinéa 2.
2 Loi coordonnée le 14-07-1994, article 171, alinéa 2.
3 Loi coordonnée le 14-07-1994, article 141 § 1er, 3°
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La présence d’un avocat lors d’une audition n’est donc pas autorisée.

	 Existe-t-il des exceptions au refus de la présence d’un tiers ?2.2.7

Les exceptions au refus de la présence d’un tiers dépendent des circonstances et sont laissées à l’appréciation 
des inspecteurs et contrôleurs. 
Ces exceptions peuvent s’appliquer par exemple lors de l’audition d’un mineur, d’une personne ayant des 
difficultés d’élocution ou présentant un déficit des fonctions intellectuelles. Dans ce cas, il sera toujours indiqué 
dans le P.V.A. que la présence d’un tiers est indispensable ou souhaitée par la personne auditionnée.

	 LE SECRET PROFESSIONNEL2.3

	 Qui peut invoquer le secret professionnel ?2.3.1

Seuls les médecins, les pharmaciens ou les dentistes peuvent invoquer le secret professionnel1.

	 Un dispensateur de soins peut-il invoquer le secret professionnel ?2.3.2

Tous les renseignements et documents qui doivent être fournis aux médecins-inspecteurs, aux pharmaciens-
inspecteurs et aux infirmiers-contrôleurs suite à une disposition légale ou réglementaire pour exercer leur 
mission de contrôle ne sont jamais couverts par le secret professionnel2. Toutefois le dispensateur de soins peut 
invoquer le secret professionnel lorsqu’il estime que cette fourniture ne serait  pas applicable à d’autres docu-
ments ou renseignements que ceux en question3.

	 Un médecin ne transgresse-t-il pas le code de déontologie en fournissant  2.3.3
	 des renseignements médicaux ?

L’article 58 du code de déontologie prévoit une exception légale au principe du secret médical. Il autorise le 
dispensateur de soins à fournir aux médecins-inspecteurs du service du contrôle de l’INAMI les seuls rensei-
gnements nécessaires à l’exercice de leur mission de contrôle dans les limites strictes de celle-ci.
 
La communication de ces renseignements et leur utilisation par les médecins-inspecteurs sont subordonnées 
au respect du secret professionnel par ces derniers.
Tout le personnel du SECM est lui aussi tenu au respect du secret professionnel.

	 Qui peut apprécier le bien-fondé de l’invocation du secret professionnel ?2.3.4

Le juge du Tribunal correctionnel apprécie le bien-fondé de l’invocation du secret, au besoin en recourant à 
l’expertise d’un membre du Conseil de l’Ordre des médecins ou des pharmaciens. S’il apparaît que le secret 
professionnel a été invoqué à mauvais escient, le dispensateur peut être amené à se justifier devant le Tribunal 
correctionnel.

1  Loi coordonnée le 14-07-1994, article 171, alinéa 2
2  Loi coordonnée le 14-07-1994, article 150
3 Loi coordonnée le 14-07-1994, article 171, alinéa 2
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	 LE CONSTAT DES FAITS2.4

	 Comment le dispensateur de soins est-il informé des faits ?2.4.1

Les faits que les inspecteurs et contrôleurs ont constatés sont notifiés au dispensateur moyennant un procès-
verbal de constat qui, soit lui est remis personnellement, soit  lui est adressé par voie recommandée.

	 Qu’est-ce qu’un procès-verbal de constat (P.V.C.) ?2.4.2

Un procès-verbal de constat est la relation écrite du constat des éléments matériels constitutifs de l’infraction.

	 Qui constate les faits ?2.4.3

Les médecins-inspecteurs, les pharmaciens-inspecteurs et les infirmier(e)s-contrôleurs ont le pouvoir de consta-
ter les faits et d’en dresser des procès-verbaux de constat. 

	 A qui doit être envoyé le constat des faits ?2.4.4
	
Les médecins-inspecteurs, pharmaciens-inspecteurs et infirmiers-contrôleurs notifient leurs procès-verbaux de 
constat au dispensateur et, si cela est le cas, à la personne physique ou morale solidairement tenue au rem-
boursement de l’indu avec le dispensateur de soins1.

	 Quel est le délai pour constater un fait ?2.4.5

Le procès-verbal de constat doit survenir dans les deux ans à compter du jour où le document permettant le 
remboursement d’une prestation a été reçu par la mutualité. Il est donc important de noter que le délai court à 
partir de la date d’introduction du document auprès de la mutualité, et non de la date de sa rédaction ou de la 
date de réalisation de la prestation. 

	 Un procès-verbal de constat est-il synonyme de procédure administrative ou pénale ?2.4.6

Non, celui-ci peut donner lieu 
soit à un classement sans suite, ɶɶ
soit à un avertissement, ɶɶ
soit aboutir à une procédure administrative ou juridictionnelle (pour plus de détails voir la rubrique ɶɶ
procédure).

	 LE REMBOURSEMENT VOLONTAIRE2.5

Un dispensateur de soins peut-il rembourser à l’Inami les prestations indûment portées en compte ?

Le dispensateur de soins peut rembourser les prestations indûment portées en compte soit d’initiative soit sur 
invitation du SECM. Le remboursement ne fait pas obstacle à une éventuelle procédure administrative ulté-
rieure.

1  Loi coordonnée le 14-07-1994, art.164, alinéa 2 et art. 69
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LA MISSION D’EVALUATION3	
Le but de cette partie est d’expliquer en quoi consiste l’évaluation effectuée par le SECM.

	 Quel est le but de l’évaluation ?3.1

Le but de l’évaluation est de contribuer, en informant les dispensateurs sur leur pratique, à une meilleure utilisa-
tion des moyens mis à disposition par l’assurance soins de santé.

	 Quels sont les dispensateurs de soins concernés par les évaluations ?3.2

Tous les dispensateurs de soins sont concernés par les évaluations.

	 Comment sont sélectionnés  les sujets soumis à évaluation?3.3

Les sujets pris en considération pour une évaluation sont choisis soit à partir d’observations faites sur le terrain, 
soit d’analyses de données. 
Les prestations de la nomenclature, les conventions, le comportement de prescription de médicaments peuvent 
entre autres faire l’objet d’une telle évaluation. 
L’opportunité de retenir un sujet particulier est considérée en fonction d’une série de critères, dont l’impact à 
escompter sur la qualité des soins de santé et sur les dépenses y afférentes.

	 Comment se déroule une évaluation ?3.4

Les dispensateurs de soins sont sélectionnés en fonction du sujet retenu.ɶɶ
Leur pratique est examinée sur la base de l’ensemble des informations dont peut disposer le service ɶɶ
(bases de données, enquête sur le terrain).
Les dispensateurs de soins dont la pratique n’est pas conforme aux dispositions légales ou aux re-ɶɶ
commandations de bonne pratique médicale sont invités à apporter des explications. 

	 Que se passe-t-il lorsque le dispensateur de soins  3.5
ne respecte pas les remarques de l’évaluation ?

S’il s’avère par la suite que le dispensateur de soins ne tient pas ou pas suffisamment compte des remarques, 
le SECM peut entamer une procédure administrative ou pénale.

	 Un procès-verbal de constat peut-il être établi lors  3.6
d’une évaluation ?

Lorsqu’un inspecteur ou un contrôleur constate une infraction manifeste ou frauduleuse il établit un procès-ver-
bal de constat. 
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LA MISSION DE CONTROLE4	
Cette partie aborde les aspects du contrôle des prestations de soins de santé par le SECM.

Le SECM peut orienter ses investigations soit dans le domaine de la réalité-conformité, soit dans le domaine de 
la surconsommation / sur-prescription, soit une combinaison des deux.

 ENQUETES REALITE-CONFORMITE4.1

 Que recouvre la notion de réalité-conformité ?4.1.1

Cette notion recouvre deux aspects.
Réalitéɶɶ  : la prestation a-t-elle été effectivement réalisée ?
Conformitéɶɶ  : la prestation a-t-elle été effectuée selon les dispositions de la législation ?

Cette notion concerne  le non respect des conditions prévues dans la loi coordonnée le 14-07-1994, dans ses 
arrêtés d’exécution ou dans les conventions ou accords conclus en vertu de la loi coordonnée1 (pour plus de 
détails, voir la rubrique catégories d’infraction).

 Qui est concerné par les enquêtes réalité-conformité ?4.1.2
 
Tous les dispensateurs de soins, mais aussi les bénéficiaires, sont concernés par ce type d’enquêtes.

 Quelle est la méthodologie d’enquête réalité-conformité ?4.1.3

Le SECM procède à la collecte d’informations concernant la facturation des prestations de soins.

Sur base du résultat de leur analyse, le SECM décide si d’autres investigations sont nécessaires :
demande d’attestations de soins donnés (ASD) auprès des mutualités, ɶɶ
audition d’assurés, de témoins ou de dispensateurs de soins.ɶɶ

 ENQUETES SURCONSOMMATION, SUR-PRESCRIPTION 4.2
 

Que recouvre la notion de surconsommation ou de sur-prescription ?4.2.1

Cette notion concerne la réalisation de prestations superflues ou inutilement onéreuses et la prescription d’ac-
tes ou de produits superflus ou inutilement onéreux, y compris les spécialités pharmaceutiques.

	 Tous les dispensateurs de soins sont-ils concernés par les enquêtes  4.2.2
	 de surconsommation/sur-prescription ?

Tous les dispensateurs de soins sont concernés par ce type d’enquêtes (voir rubrique responsabilité).

1	  Loi coordonnée le 14-07-1994, article 34












































